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Intermédiaires

Les sotes préliminaires sont 4*
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et le tout en forme 5 de touslesquels actes il a été donnd lecture par moi Officier public, |
siast que du Chapitre V1 du titce V, livre 4 du Gode civil, surle Mariage, concernant Jes
droits et les devairs respectifs des épous.




